




 
RETRAIT DE LA DÉLIBERATION N° 2024-190 DU 3 DÉCEMBRE 2024 

SERVICE DE VALORISATION DES EAUX TRAITÉES  
EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION 

BUDGET 2024  
 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1  
 

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la régularisation du budget 

annexe du service de Valorisation des Eaux Traitées en Sortie de Station d’Epuration (VETSSE), suite à la 

Décision Modificative n°1 (DM 1) votée le 5 décembre 2024.  

 

Par délibération n° 2024-190 du 3 décembre 2024, le conseil municipal a approuvé la décision modificative 

numéro 1 du budget annexe du service VETSSE. 

 

La Décision Modificative (DM) n°1 permettait d’ajuster les prévisions, par virement de crédits entre les 

chapitres budgétaires en investissement, sans modification de l’équilibre budgétaire, selon les modalités 
suivantes : 

- chapitre 20 : - 20 000,00 € 

- chapitre 23 : - 51 193,03 € 

- chapitre 21 : +71 193,03 € 

- solde :            0,00 € 

 

Dans le cadre des opérations de clôture de l’exercice 2024, il apparait qu’une erreur technique de cumul est 

intervenue au niveau du logiciel comptable lors de la préparation de la décision modificative. En 

conséquence, en accord avec le comptable, il convient de retirer cette décision modificative numéro 1 et de 

revenir à la situation initiale. Le budget reste donc le même que celui voté lors du Budget Supplémentaire 

(voir annexe). 

 

Ainsi, le budget du service s’équilibre à 23 317,42 € en fonctionnement et à 40 193,03 € en section 

d’investissement.  
 

Le conseil municipal est appelé : 

 

- à approuver le retrait de la délibération n° 2024-190 du 3 décembre 2024  de la décision modificative 

n° 1 du  budget du Service de Valorisation des Eaux Traitées en Sortie de Station d’Epuration 
(VETSSE) pour l’exercice 2024 ; 

- à autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction des Finances - Service de Gestion Budgétaire et Financière



Section de fonctionnement 
 

 
 

Section d’investissement. 
 

 
 

 

Recettes 

 RECETTES en euros 

CHAPITRES Budget 
Primitif 

Budget   
Supplémentaire 

Total   
Budget 

002 – Résultat de fonctionnement reporté  23 317,42 23 317,42 

    

TOTAL RECETTES 0,00 23 317,42 23 317,42 
 

Dépenses 
 DEPENSES en euros 

CHAPITRES Budget 
Primitif 

Budget  
 Supplémentaire 

Total  
 Budget 

Opérations réelles 

011 – Charges à caractère général  18 317,42 18 317,42 

67 – Charges exceptionnelles  5 000,00 5 000,00 

Sous-total Opérations réelles 0,00 23 317,42 23 317,42 
    

TOTAL  DEPENSES 0,00 23 317,42 23 317,42 

 

Recettes 
 

CHAPITRES 

RECETTES en euros 

Budget 
Primitif 

Budget Supplémentaire 
Total 

Budget RAR (*)  Proposition
s nouvelles 

     

Opérations réelles 

13 – Subventions d’investissement  329 850,00     329 50,00    

Sous-total Opérations réelles 0,00 329 850,00     329 850,00    
     

001 - Résultat d’investissement reporté   71 343,03    71 343,03    
     

TOTAL RECETTES 0,00 329 850,00    71 343,03    401 193,03 
(*) : RAR : restes à réaliser   401 193,03  

 

 

Dépenses 
 

CHAPITRES 

DEPENSES en euros 

Budget 
Primitif 

Budget Supplémentaire 
Total 

Budget RAR (*)  
Propositions 

nouvelles 
     

Opérations réelles 

20 – Immobilisations incorporelles   401 193,03 401 193,03 

21- Immobilisations corporelles     

23 – Immobilisations en cours     

Sous-total Opérations réelles 0,00 0,00 401 193,03 401 193,03 
     

TOTAL DEPENSES 0,00 0,00 401 193,03 401 193,03 

(*) : RAR : restes à réaliser  401 193,03  

 


